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Maître d’ouvrage 

 
SAS Rue Kleber à Leforest 
ZA La Cigalière IV  
120, allée du Mistral 
84250   LE THOR 

 

Maître d’œuvre Bâtiment  
 

 
9, rue du dieu de Marcq 
59000 LILLE 

 
Bureaux d’études 
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Parcelle cadastrale : Le bâtiment est édifié sur une assiette foncière de 710 m² constituée des 
parcelles cadastrales AM 893, 896, 899, 912, 906. 

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 DESCRIPTION DES OUVRAGES  
 
 

 

1.1  GROS ŒUVRE 
 

1.1.1 Fouilles et fondations 

 

² 

² 
² 

² 
² 



6  

 

 
 

 

 

1.2 MURS ET OSSATURE 
 

1.2.1 Murs de façades (tous les niveaux) : 
 

 
Murs en blocs de béton cellulaire de 25 cm d’épaisseur définie conformément aux                         
études de structure et thermique                                  

 

 

  
 
 

1.2.2 Murs pignons. 

 

1.2.3 Murs mitoyens. 
 

 

1.2.4 Murs porteurs à l’intérieur des locaux 
 

 

1.2.5 Murs ou cloisons séparatives : 
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1.3 PLANCHERS 
 

1.3.1 Planchers sur étage courant. 
 

Plancher dalles pleines en béton armé de 20 cm d’épaisseur au 1er étage et plancher 
bas du 2ème étage suivant calcul de structure. La hauteur entre plancher est comprise 
entre 2,50 et 2,70 m. 
 

 

1.3.2 Planchers sur locaux non chauffés ou ouverts. 
 

Plancher en béton armé de 20 cm d’épaisseur avec flocage ou Fibrastyrène pour les 
locaux non chauffés (hall d’entrée, commerces,..).  Localisation suivant études 
thermiques.  

 
 

1.3.3 Terrasses et Loggias 
 

 
 

 

1.4 ESCALIERS 
 

 

 

1.5 CHARPENTE - COUVERTURE - ETANCHEITÉ 
 

1.5.1 Charpente 
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1.5.2 Toitures 

 

 

1.5.3 Accessoires de couvertures 

1.6 MENUISERIES EXTÉRIEURES 
 

1.6.1 Menuiseries métalliques 

 

 

 

 

1.6.2 Menuiseries PVC 

 

 
 

Vitrage : double vitrage clair, verre dépolis dans les wc et salle de bains, anti effraction au rez-
de-chaussée, vitrage Stadip aux étages selon règlementation ; allèges vitrées Stadip 

 

 
 

Volets roulants : toutes les menuiseries des logements au rez-de-chaussée, dans les 
chambres aux étages, commande par tringle et manivelle 

  
 

1.6.3 Ensembles menuisés PVC (Commerces du RDC) 
 

 
 
 

       Remplissage : double vitrage clair, Stadip selon règlementation  

² 
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1.7 ENDUITS EXTÉRIEURS 
 

 

 

 

 

1.8 CLOISONS DE DISTRIBUTION INTÉRIEURE DES LOGEMENTS 
 

 

 

1.9 PLAFONDS 
 

1.9.1 Plafonds des Logements 

 
 

- Plafonds suspendus en plaques BA13 sur rails en acier galvanisé au 2ème étage et quand 
le plafond est plus haut que 2m50. Les plafonds de certaines pièces pourront 
ponctuellement être à une hauteur de 2m30 sous soffite pour permettre le passage de 
ventilations, d’équipements techniques ou le dévoiement de gaines. 

 
  

1.9.2 Plafonds des espaces communs (Hall d’entrée et circulations 
communes) 

 
 

1.10 MENUISERIES INTERIEURES 
 

1.10.1 Portes palières Logements 

 

1.10.2 Portes intérieures des logements 
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1.10.3 Portes de placards 

 

1.10.4 Plinthes 

1.10.5 Tablettes intérieures de fenêtres 

 
 

 

1.10.6 Trappes de visites 

 

1.10.7 Façades gaines techniques palières 

 

1.10.8 Ensembles menuisés halls d’entrées 

 

 

 

1.11 CARRELAGES – FAÏENCES MURALES 
 

1.11.1 Carrelages 
 
 

 

 

 

 

1.11.2 Faïences murales 
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1.12 SOLS SOUPLES 
 

 

 

1.13 PEINTURES 
 

 

 

 

 
1.14 SERRURERIES 

 

1.14.1 Gardes corps 
 

 

 

1.14.2 Sous-face des plafonds des Loggias au R+2 
 



12  

 

 
 
 

1.15 PLOMBERIE – CVC 
 
 

1.15.1 Production de chaleur des logements et chauffage : 
 

 
 
 

 

 
 

 

1.15.2 Ventilation 
 

 

 

1.15.3 Equipement de Plomberie : 
 
 

 

 

Cuisine 
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WC 

Salle de bain 
 
 

 

 

 

 

 

 

Evacuations EU / EV 
 
 

 

 

 

 

Réseaux de distribution d’eau sanitaire en dalle 
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1.16 ELECTRICITE 
 
 

1.16.1 Gaine technique Logements (GTL) 
 

 
 
 

 
 

1.16.2 Equipements électriques dans les logements 
 

Entrée : 
 

 
Cuisine : 

 

 
Pièce principale : 
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Salle d’eau : 
 

 
Chambres : 

 

 
Terrasses : 

 

1.16.3 Equipement dans les circulations communes 

Halls d’entrée 

Couloirs d’accès aux logements 
 

 

Escalier commun 

 

Contrôle d’accès 
La porte du hall d’entrée est commandée par une platine d’interphonie extérieure avec ouverture 
par badge VIGIK.  (Deux badges par logement T2 et trois badges par logement T3).  

 
 
 
 
 

1.17 ASCENSEUR 
 

La copropriété sera équipée d’un ascenseur d’une charge de 480 kg minimum desservant les trois niveaux 
à une vitesse de 0,63 mètre par seconde.  
 
Dimensions cabine minimum 110 cm x 140 cm selon règlementation PMR 
 

 
 

1.18 RESEAUX 
 

1.18.1 Electricité 
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1.18.2 Eau 

1.18.3 Gaz 

 

1.18.4 Téléphone 

1.18.5 Fibre optique - Télévision 

  
 

 

 

 

 


